
T
ou

s 
dr

oi
ts

 r
és

er
vé

s 
−

 L
es

 E
ch

os
 −

 2
00

9

05/02/09
P. 11
Les stratégies

MANAGEMENT

Le télétravailleur néerlandais
plus productif et moins coûteux

DE NOTRE CORRESPONDANT
À AMSTERDAM.

éjà champions de l’em-
ploi à temps partiel, lesDPays-Bas sont aussi le

premiermarchédutravail àdomi-
ciledans l’EuropedesVingt-Sept.
Le télétravail y est apparu autour
de 1975 et a principalement tou-
ché le secteur tertiaire, surfondde
montée en puissance des conne-
xions Internet des ménages. Dé-
sormais, la moitié des entreprises
du royaume propose des postes
de télétravail à leurs salariés,
contre un quart il y a cinq ans.
Baisse des coûts opérationnels,
hausse de la productivité, raréfac-
tionde l’absentéisme, l’emploi« à
domicile » a plus d’une vertu aux
yeux du patron batave.

Généralement réduites à leur
plus simple expression, les rela-
tions entre le « télésalarié » et son
employeur sont fixées dans un
contrat de travail qui précise les
plageshorairesdedisponibilitédu
salarié et les objectifs à atteindre.
« Ce type d’emploi doit permettre
d’avoir davantage de liberté pour
aménager sa vie privée et sa vie
professionnelle », indique Gerard
van Laarhoven, directeur de la
compagnie d’assurances Interpo-
lis, dont un quart du personnel
gagne sa vie en restant chez soi,
derrière son ordinateur. Cette la-
titude pour organiser son travail
est payante en termes d’absen-
téisme et de productivité. « La
réduction des déplacements et une
meilleure assiduité au travail per-

mettent d’augmenter la producti-
vité des télétravailleurs de 10 % »,
a calculé Victoria Dekker,
conseillère aux conditions de tra-
vail auseindugroupe detélécoms
KPN, dont 1 salarié sur 6 travaille
régulièrement « à la maison ». A
cela s’ajoutent les économies réa-
lisées par l’entreprise sur l’immo-
bilier inoccupé. En la matière,
KPNchiffre enmillions d’euros la
baisse de sa facture annuelle.
Ainsi, la mise en place d’un sys-
tème de vidéoconférence à desti-

nation de 6.500 collaborateurs a
permis à KPN d’économiser
9 millions d’euros l’année der-
nière, tousfraisconfondus,ycom-
pris immobiliers.

Hiérarchie plus souple
En regard, les frais d’équipement
déboursés par les entreprises sont
limités : fourniture d’un ordina-
teur et d’un téléphone portables,
connexions à Internet et d’autres
réseaux, participation à l’agence-
ment du bureau (meubles par

exemple). Dans certains cas, les
salariés reçoiventaussiun dédom-
magement pour leurs frais d’éner-
gie, d’entretien et de ménage.
Mais de toute façon, la loi ne
permet pas à l’employeur de ver-
ser plus de 1.815 euros au télétra-
vailleur tous les cinq ans. Une
conjonction de facteurs extérieurs
explique cet engouement des
Néerlandais pour le télétravail.
Pour commencer, la responsabili-
sation des salariés et une hiérar-
chie souple ont toujours fait partie
de la culture des entreprises aux
Pays-Bas. « Dans notre méthode
de travail, l’efficacité se compte
plus en terme de résultat que
d’heures de travail », explique Jan
Steyaert,auteurd’uneenquêtesur
le sujet.

Mais c’est surtout une prise de
conscience collective qui est à
l’origine de ce phénomène gran-
dissant. Au niveau macroécono-
mique, un rapport de l’OCDE
avait pointévoilàdeuxans laperte
de concurrence internationale ac-
cuséepar les Pays-Basdu faitd’un
manque de mobilité de la popula-
tion au seinde la principale région
économique du pays : la Rands-
tad. De fait, le pays est conges-
tionné deux fois par jour par des
centaines de kilomètres de bou-
chons sur les routes. Soit un coût
de 7 milliards d’euros pour la col-
lectivité en heures non produc-
tivesetdégâts environnementaux.

Sous l’impulsion des collectivi-
tés locales, les entreprises sont
aussi incitées à favoriser le télétra-
vail ou à proposer des plages ho-
raires flexibles à leurs salariés. Un
certain nombre de chartes ont
ainsi été conclues entre les princi-
pales agglomérations du royaume
et les entreprises les plus en vue.
Au total, 150 d’entre elles se se-
raient engagéesàréduire ledépla-
cement de leurs 500.000 salariés,
notamment en les faisant « télé-
travailler ». L’objectif étant à
terme de réduire de 10 % les em-
bouteillages aux heures de pointe.

DIDIER BURG

Facteur de mobilité
et de réduction
de la pollution, l’emploi
à domicile participe
au développement
durable. Les entreprises
néerlandaises y voient
aussi un moyen
de réduire leurs coûts.
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Les entreprises sont incitées par les collectivités locales à favoriser
le télétravail ou à proposer des plages horaires flexibles à leurs salariés.


